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Scannez pour choisir votre
session de formation

Si vous avez besoin d’un accompagnement 
spécifique lié à une situation de handicap ou toute 
difficulté d’apprentissage que vous souhaiteriez 
porter à notre connaissance, n’hésitez pas à nous 
contacter. Nous nous efforcerons de faciliter le 

suivi de notre formation.

inscription@mathez-formation.fr + 33 (0)4 93 72 66 90

Les règles de taxations des produits alcooliques 
soumis à accises
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Introduction
•	 Les produits soumis à accises - produits alcooliques
•	 Le rôle de la douane
•	 L’union européenne

Le cadre général de la réglementation 
sur les alcools  

•	 Les bases juridiques
•	 Le classement fiscal des alcools
•	 La fiscalité applicable & l’exigibilité des droits d’accises
•	 Les cas d’exonération

Les différents statuts des opérateurs
•	 Entreprositaire agréé
•	 Les autres statuts (Utilisateur/Expéditeur Destinaire 

Enregistré/Certifié)

Les obligations des opérations (EA)
•	 La tenue de la comptabilité-matières
•	 Les autres obligations déclaratives

La circulation des produits 
alcooliques : les différents types de 
flux (à quelles conditions les produits 
doivent-ils être selon leur destination) 

•	 Les livraisons en France
•	 Les livraisons intracommunautaires (UE)
•	 Les exportations

Risques, contrôles, contentieux et 
sanctions 
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Intervenant : Spécialiste Douane / Accises.
Méthodes et moyens pédagogiques :  
Nombreux exemples issus de l’expérience du 
formateur permettent d’échanger sur les cas 
pratiques des stagiaires.
Moyens d’évaluation :  
QCM de connaissances en fin de formation

	⋅ Identifier les obligations relatives aux 
alcools, sous l’angle douanier et fiscal.

	⋅ Connaître les différents statuts des 
opérateurs 

	⋅ Connaître les différents documents de 
circulation.

	⋅ Identifier les règles de taxation.
	⋅ Comprendre la tenue de la comptabilité 

matières & autres obligations déclaratives.

Domaines viticoles, brasseurs, cavistes, … :
	⋅ Professionnels Transport et Douane
	⋅ ADV, achats et logistique.
Cabinets d’expertise comptable :
	⋅ Commissaires aux comptes,
	⋅ Experts-comptables et collaborateurs.
Pré-requis : Connaissances élémentaires en 
matière d’opérations douanières.

Accises : la fiscalité des alcools

Public, pré-requis & niveau

Modalités

Tarifs par personne · 1 jour = 7h
Société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         760 € HT
Cabinet d’expertise comptable . . . . . .     570 € HT
Formation intra . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    Sur devis 
(France entière). . . . . . . .        à partir de 1 900 € HT

Niveau :
      Professionnel         Avancé           Expert

Objectifs opérationnels


